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de cette liturgie,et en fit faire larevisión par le chanoine
Alphonse Ortiz et trois cures des paroisses mozarabiques.
IIremplaca les caracteres de l'écriture gothique (non pas
la langue gothique ) par ceux de l'écriture castillane , et
employa une somme considerable k faire imprimer un
grand nombre de missels et de bréviaires mozarabiques ,
parale génois Melchior Gurriz , établi k Toléde (1).

Voulant ensuite assurer davantage l'avenir de la litur-
gie mozarabique ,ilfit élever prés de sa cathédrale une
fort belle chapelle, nommée «ad corpus Christi»,et fonda
pour elle un college de treize prétres , qui furent appelés
Mozárabes sodales ou capellani , ayant á leur tete un
chapelain majeur. Ils devaient' y célébrer tous les jours
la messe et s'acquitter des heures canoniales d'aprés le
rite mozarabique, et exercer le droit de présentation aux
places ecclésiastiques des six paroisses mozarabiques. II
confia au cbapitre de sa cathédrale de Toléde le soin de
proteger cette fondation ecclésiastique (2).

Son exemple fut bientót suivi par d'autres evéques ,
et dans le seiziéme siécle encoré ,de semblables institu-
tions furent faites á Salamanque et á Valladolid ; la
prémiére par Patrice Maldonato de Talavera ;la secon'de ,
par Pierre Sasca , evéque de Sagonte ( Murviedro ?

(1) Gómez,!, c. p. 970, 40-20etp. 979, 26. Robles, p. 236. Binterim,
Denkwürdig keiten der Christ. kirche.Ce dernier donne á tort pour date á cette
impression l'an 4 500;car ce ne futque deux ans plus tard que Ximenés con-
cut le plan de cet ouvrage. D'aprés Gómez ,1. c. p. 979 ,cette impression
coincide á peu prés avec le temps de la mort de la reine ;ainsi elle tomberait
dans l'année 4504.

(2) Robles, p. 237, etc.,donne une description détaillée de cette fondation,
de la chapelle, de ses revenus, etc. IIétait lui-méme un deschapelains de cette
chapelle ,et curé de la paroisse mozarabique de Saint-Marc , á Toléde , vers



vieux murs ; presque sur l'emplacement de l'ancienne
Sagonte) (1).

Ainsi, nous devons k Ximenés la connaissance que
nous avons encoré aujourd'hui de cette antíque liturgie,
si venerable et si profondement édifiante ; et quoique
l'édition qu'il en fit faire füt déjá rare quelques dizaines
d'années aprés sa mort (2), au point que le missel seul fut
vendu , sous les yeux de Gómez , non moins de trente
ducats ;on peut toutefois retrou ver la liturgie mozarabique
dans presque toutes les bibliothéques ,parce qu'elle fut
réimprimée plus tard á différentes reprises , et entr'autres
k Rome en 1755.

Une description complete de cette liturgie , comme on
la trouve , par exemple , dans Robles ,Pinius , Thoma-
sius et autres, ne serait sans doute pas ici á sa place ;
mais nous ne pouvons guére nous dispenser de présenter
un tableau raccourci de la messe mozarabique. Elle com-
mence par une priére graduelle ,peu différente de celle
du missel romain et dont les parties principales sont le
Ps. Judica et le Confíteor, auxquels se rattache un Introít,
qui varié d'aprés les fétes, mais qui est different du notre.
Vient ensuite le Gloria inexcelsis , ou méme ,á certains
jours, le Cantique des trois jeunes Hébreux dans la four-
naise ardente ; puis une oraison et une lecon tirée de
l'A.T.,priéres qui sont entremélées de plusieurs versets
étrangers au missel romain. Aprés un Graduel , appelé
Psallendum , vient l'épitre proprement dite, et qui , diffé-
rente de la lecon , est toujours tirée du Nouv. Test., et

(2) D'aprés Renaudot ,Dissert. Ide liturg. orient. origine T. I,p. 4 7 un
homme zélé mais ignorant en acheta un grand nombre d'exemplaires et les
brúla,regardant comme hérétique leur différence d'avec le rit commuu , I*
•eul qui lui fút cennu. Binterim, ib.,p. 4 48.

(1) Binterim, 1. c. p. 447
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presque toujours des épitres des apotres. Elle est annoncéepar le prétre ou par un diacre ,par les mots Silentium
facite , et commence comme chez nous l'évangile ,par lemot Sequentia epístola? (1) etc. Le choeur répond alors
Beo gratias , et á la fin, amen.

En revanche l'évangile , qui vient ensuite ,debute par
les mots Lectio satícti evangelii, auxquels le chosur répond
comme chez nous :Gloria tibi,Domine ;quant á l'évangile
méme ,ilcommence ordinairement par les mots :inillis
diebus. A la fin,le peuple répond amen.

On place alors sur l'autel du cóté de 1epltre ,le second
livre nécessaire pour la messe mozarabique ;ils'appelle
Omnium oferentium (se. líber) , et renferme les parties
qui se ressemblent dans toutes les messes. Alors commence
l'offertoire avec des priéres semblables aux nótres, mais
qm ne sont pas les mémes. Aprés l'offertoire , vient ,
comme dans la vieille liturgie grecque et dans celle deMilán ,une serie d'oraisons dont la troisiéme par sa déno-
mmation ,Post nomina , fait allusion k la lecture desdiptyques, qui a precede. La quatriéme, appellée Ad
pacem ,est unie au baiser de paix , qui,comme á Milán
et chez les Grecs , a lieu avant la consécration et nonaprés. Lá,le prétre baise la paténe ,en recoit la paix, lacommumque au diacre , qui donne ensuite le baiser de
paix á celui des assistants parmi le peuple qui est le plus
rapprochó. l

La préface, qui s'appelle Ok&o, conclusión ( c'est-á-
dire de la prémiére partie de la messe) et qui change fort
souvent , est ensuite amenée par lTntroibo ad altare Dei.

J!lt C,efamij0urs 'P- exá ''Ascensión, ala Pentecote ,etc., au lieud'une

Pr nmlm ,U

h
nl0;CeaU desA<=tesdes apotres, en commencant par ces mots :Pnncipium hbn actuum, ou Lectio libriactuum.



Le cboeur répond : Ad Deum , qui la;tificat juventutem
meam. Viennent alors les vérsete et répons suivants :
Le prétre : Aures ad Dominum. —

Le cJirnur :Habemus
ad Dominum. — Leprétre : Sursum corda.

—
Le clmur :

Levemus ad Dominum.
—

Le prétre. : Deo ac Domino
nostro Jesu Christo filio Dei, qui est in ccelis ,' dignas
laudes dignasque gratias referemus. —

Le chrnur :
Dignum et justum est.

— La préface elle-méme com-
mence ensuite d'une maniere semblable a la notre par les
mots :Dignum et justum est, nos Tibigratias agere, etc.,
et se termine par le Trisagion (le Sanctus ,etc.)

Si jusqu'ici la liturgie mozarabique a une grande res-
semblance avec celle de Rome , elle s'en éloigne d'autant
plus dans le Canon. Aprés le Sanctus , vient presqu'im-
médiatement la Consécration , qui n'en est séparée que
par une petite priére appelée Post Sanctus. L'hostie et le
cálice y sont, comme chez nous ,montrés au'peuple , tan-
dis que dans la messe grecque, cela n'a lieu qu'aprés toute
la Consécration et immédiatement avant la Communion.
A la Consécration , le prétre mozárabe dit la priére
suivante : •

« Adesto , adesto Jesu bone pontifex inmedio nostri :
sicut fuisti inmedio discipulorum tuorum : sancti -f fica
hanc oblatíonem : -}-ut sanctificata -fsumamus per manus
sancti angeli tui , sánete Domine ac Redemptor eterne.
Dominus noster J. C. inqua nocte tradebatur, accepit
panem : et gratias agens bene fdixit ac fregit :deditque
discipulis suis, dicens :Accipite etmandúcate. Hoc :est :
corpus :meum : quod :pro :vobis : tradetnr (1). » Puis

(4) Cette forme de consécration se rapporte entiérement au v. 24 de la 4"
Épitre aux Corinthiens, c. II,et a été copiée littéralement du missel mozarabi-»
que, avec la ponctuation qui luí appartient.
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vient l'élévation de la sainte Hostie ,et le prétre continué
alors ainsi : «Quotiescumque manducaveritis": hoc facite
inmeam -J- commemorationem. »Se tournant ensuite vers
le cálice , ilcontinué en ces termes : Similiter et calicem
postquam cenavit dicens. Hic -{- est :calix :novi :testa-
mentí : in :meo : sanguine ; qui :pro : vobis :et : pro :
multís :effundetur : in : remissionem :peccatorum. » Le
cálice est ensuite couvert de la palle, appelée filióla, et
montré au peuple. Puis le prétre ajoute :« Quotiescumque
biberitis boc facíte in meam -j- commemorationem ;» et le
chceur répond :Amen.

Aprés quelques autres petites priéres , et une nouvelle
élévation de l'Hostie , vient le symbole de Nicée et de
Constantinople , dans une traduction tout á fait diffé-
rente de la nótre , mais qui a toutefois lefiilioque ;tandis
que chez nous ilvient avant l'Offertoire , et chez les
Grecs , immédiatement aprés. La comparaison de ce sym-
bole mozarabique avec celui qui se trouve dans les Actes
du troisiéme synode de Toléde ,en 589 (lorsque les Vigi-
goths devinrent catholiques) ,m'a demontre qu'ils s'ac-
cordent pleinement , á quelques petates exceptions prés ;
que le symbole mozarabique n'est rien autre chose que
l'ancienne traduction espagnole (tolétaine) du Credo ,
retouchée et un peu rapprochée du Credo romain.

Ce que cette liturgie a de tout á fait propre, c'est la frac-
tion dupain quise faitalors. Leprétre brise la sainte Hostie
en deux parties , dont ilpartage l'une en cinq ,et l'autre
en quatre parcelles. IIles dispose ensuite de la maniere
suivante sur la paténe ,dans laquelle est gravee une
croix formée de sept cercles :les sept premieres parcelles
de l'Hosüe sont placees dans ces sept cercles , et les deux
autres du cóté droit de la croix, aussi sur la paténe.
Chacune de ces neuf parcelles a son nom particulier ,



correspondant k un moment de la vie de Jésus-Christ ,
savoir : (1) corporatio , (2) nativitas , (3) circumcisio ,
(4) apparitio, (5) passio, (6) mors, (7) resurrectio, (8)glo-
ria, (9) regnum. Placees sur la paténe , elles forment la
figure suivante :

CORPORVTIO

MOnS '.! ¡VATIVITAS
'

-RESURRECTIO

C1RC11MI IS10 \u25a0 GLORIA

APPARITIO : RF.GMJM

PiSSIO

A la suite de la fraction du pain, vient, aprés une assez
longue introduction, le Pater noster. A chaqué demande,
le chceur répond ,amen. Aprés une autre priére pour les
affligés, les prisonniers, les malades et les morts, pendant
laquelle le prétre , comme chez nous ,au « Nobis quoque
peccatoribus, » se frappe la poitrine ,ilprend la particule
Regnum etia laissetomber dans le cálice, en prononcant
des paroles qui ontrapport k cette action (1).
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Immédiatement aprés , il donne la bénédiction au
peuple ,puis ilpasse á la communion, pendant laquellele
cho3ur chante :Gústate et videte quam suavis est Domi-
nus, etc. Le prétre prend alors entre ses doigts la particule
Gloria , en disant : « Panem coelestem de mensa Domini
accipiam :et nomen Domini invocabo; » ensuite ilfait une
priére pour les morts , prononce le Domine ,non stm
dignus, en se frappant trois fois la poitrine, prend d'abord
cette parcelle de l'hostie, puis tour á tour, les autres, dans
leur ordre. IIboit ensuite le saint Sang, prend í'ablution ,
et recite encoré une priére.

Le diacre ecarte ensuite de l'autelleLiber offerentium ,
et met á sa place ,du cóté de l'épitre , le missel propre-
ment dit , dans lequel le célébrant litla Postcommunion.
Puis, au lieu de notre Ite missa est , ilprononce ces paro-
les :« Solemnia completa sunt in nomine Domini nostri
J. C.,votum nostrum sit acceptum cum pace ;» ou á cer-
tains jours : « Missa acta est ,etc. ; et l'on répond : » Deo
gratias. »Aprés le Salve Regina, qui vient ensuite,le prétre
se tourne vers lepeuple (1), le bénit en disant : «In uni-
tate Sancti Spiritus benedicat vos Pater et Filius,Amen. »
Puis ilquitte l'autel.

Pour en revenir maintenant á Ximenés, ilpourrait parai-
tre étonnant qu'un homme , qui , sous tous les rapports ,
aimait et favorisait tant les sciences, n'occupe pas lui-méme
une place distinguée dans les rangs des écrivains; etl'on
pourrait d'autant plus s'en étonner , que Ximenés est
dépeint par ses contemporains,comme un homme doctrina,
singulari oppletus, et comparé á saint Augustin pour la

(1) D'aprés Binterim,1. c,p. 4 34,ce serait lá l'unique fois que le prétre
se tourne ;mais d'aprés le missel, p. 3 ,ille fait encoré á une espéce d'Orate
fratres , avant la préface , et oü le prétre dit:« Adjuvate ree fratres in oratio-
nibus vestriset orate pro me ad Deum. »



pénétration de son esprit (1). Mais , outre que Ximenés ,
quoique bien instruit , brillait cependant beaucoup plus
par sa vertu que par son érudition (2),ilest facile de con-
jecturer que toute la nature de cet homme le portait plus
á la pratique qu'á la théorie ,á agir et á creer qu'á écrire.
Ajoutez á cela que le grand nombre- d'affaires difiiciles et
de toute espéce ,dont ildevait s'occuper comme evéque et
comme homme d'État , laissaient ,méme á un si riche
talent, bien peu de temps á consacrer á des travaux litté-
raires ,et que celui qui gouverne bien ,peut bien étre dis-
pensé d'écrire.

Toutefois Ximenés sut ,dit-on, trouver encoré le temps
etle désir de travaillerá plusieurs traites théologiques, tels
que De natura angélica et Depeccatis ,mais ils ne- furent
paslivrés ál'impression, eton les conserva manuscrits auto-
graphes, dans le couvent de Notre-Dame á Salzeda ,oü il
avait été gardien. On doit aussi avoir reconnu comme
venant de Ximenés á Alcalá (3), une biograpbie de l'an-
cien roi goth Wamba ,ainsi que quelques travaux exégé-
tiques et observations sur différents passages de l'Ecriture
Sainte, qu'on a souvent attribués á tort á Nicolás deLyre.
Mais, jusqu'á quel point ces détails sont -ils exacts ? c'est
ce qu'il est difficile de déterminer. Gómez n'en parle
pas; et le savant éditeur de la Bibliotheca hispana , D.
Nicolás Antoine (1672) dit expressément (t. II,p. 687)
que Ximenés était , á la vérité , trés-instruit , mais que
nulle part onn'afiirmait qu'il eüt composé quelqu'ouvrage.
Si par lá ,l'assertion de Robles ,répétée par Fléchier , est

(1) Mart. Ep. 408. Prescott pense toutefois que ce n'est pas le 'ugement
de Martyr lui-méme , mais qu'il rapporte seulement ce qu'en pensaient les
autres. IIp. p. 487, note 38.

(2)Aiunt nomines essevirum, si non literis, morum tamen sanctitate egre-
gium, ditMart. Ep. 460.

(3) Robles, l.o. p. 4 4 4, Fléchier, 1. VI, p. 505.
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déjá ébranlée , elle perd absolument tout son poids par
cette considération que , d'abord , Touvrage De natura
angélica n'a pas pour auteur notre archevéque ,comme
Robles le prétend, mais un autre Francois Ximenés, anté-
rieur de prés de cent ans , et qui fut evéque d'Elne (ou
Perpignan) et patriarche titulaire de Jérusalem (1).
IIn'est pas moins inexact de diré que notre archevéque

avait écrit une biographie du roi Wamba ;cette assertion
ne repose que sur un malentendu de Robles, que Fléchier
a reproduit encoré sans plus de reflexión. En effet, Gómez
raconte que Ximenés, dans son premier synode, dont nous
parlerons bientót ,introduisit comme jour de féte dans son
diocése, le jour commémoratif de saint Ildephonse ,evéque
de Toléde ;et á ce propos , l'historien remarque que ce
saint avait entr'autres choses écrit une vie du roiWamba ;
et Robles ayant mal compris ce passage , a attribué la
susdite biographie á Ximenés, tandis qu'elle est de son
antique prédócesseur (-¡- 690).

Au reste , Ximenés , par la fondation de l'université
d'Alcala et de ses nombreuses institutions en faveur des
études ,ainsi que par la création de lagrande Polyglotte
et les autres travaux dont nous avons parlé ,a si bien
mérité des sciences, que cela seul suflirait pour rendre son
nom immortel.

Mais son zéle ardent pour l'amélioration de son diocése
et des ordres réligieux en Espagne , mérite aussi toute
notre attention.

(1) Cave ,Historia literaria, Appendixp. 57. Busse, Grundriss derchristl
Litteratur, Bd II,p. 334.



Administration de son diocése.
—

Reforme du clergé séculier et
régulier.

—
Fondations pieuses,

Depuis que Ximenés avait accepté les fonctions episco-
pales ,iln'avait cessé de donner des preuves de son zéle
apostolique pour le bien de son diocése , et ilest facile de
reconnaitre que méme ses fondations littéraires avaient
avant tout pour but le bien de l'Eglise. Mais une
sorte d'insatiabilité dans le bien semble étre le caractére
du vrai zéle , et c'est pour cela que nous voyons aussi
Ximenés déployer sa bienfaisante activité dans différentes
directions en méme temps. Or, une des principales direc-
tions qu'il sut lui donner , eut pour but la reforme des
moeurs , surtout dans le clergé. Plusieurs causes avaient
contribué á la fois á faire perdre au clergé espagnol son
ancien éclat. La principale ,c'est que l'administration de
grands biens et de vastes domaines (1),laparticipation

(4) D'aprés Marineus Siculus , l'archevéque de Toléde avait 80,000 ducats
de revenus annuels ; celui de Séville , 24,000 ;celui de S. Jago , 20,000 ;
celui de Grenade ,4 0,000 ;l'évéque de Burgos ,20,000 ;celui de Siguenza ,
autant; celui de Cuenca ,4 6,000 ;celui de Ségovie ,4 4,000; les 25 autres
evéques de Castille ,généralement entre 6 et 4 0,000 ;seulement , quelques
siéges plus petits fondés depuis l'expulsion des Maures , ne rapportaient
que 4 500 á 2000 ducats, par exemple Adra el Cadix. Les évéchés d' Aragón



ADMINISTRATION

aux affaires politiques et le service personnel á la
guerre (1) ,avaient fait contracter k une partie du haut
clergé lui-méme , l'esprit du monde , ou l'avaient sou-
vent empéché d'exercer une surveillance sufnsante sur le
clergé qui lui était soumis. En outre , le nombre excessif
des ecclésiastiques-en Espagne divisait trop le travail
pour qu'ilne s'en trouvát pas quelquefois qui fissent, á
leurs propres dépens ,la triste expérience des dangers de
l'oisiveté pour la morale. Ajoutez á cela, qu'une partie
des bénéfices, extrémement riches, étaient, pour plusieurs,
un appát á l'état ecclésiastique , sans qu'ils eussent inté-
rieurementla vocation, niqu'ils se fussent formes par une
instruction suffisante ; et que , prives des lors des deux
génies protecteurs de la vie sacerdotale, ils s'adonnaient á
la sensualité et aux jouissances d'une vie grossiére. Aussi
lesynoded'Aranda en 1473, jugea-t-il nécessaire de régler
que personne ne serait ordonné, sil ne comprenait le
latin. Pierre Martyr, de son cóté , assure qu'un prétre de
condition noble ,en état de précher ,était chose plus rare
(alba cornice) qu'-íme corneille Manche (2).

D'autre part , moins le clergé espagnol avait de vérita-
ble culture intellectuelle , plus illaissait le champ libre
aux erreurs , que nous rencontrons k cette époque , dans

étaient un peu moins bien dotes ; toutefois l'archevéque de Saragosse avait
24,000 ducats de revenus.

(4) Les guerres de religión contre les Maures excusérent pendant longtemps
l'humeur guerriére des prélats espagnols ;mais une fois habitúes á ce métier,
on les vitaussi, dans les guerres civiles, jouer méme le role de chefs ,comme
Alphonse Carillo,archevéque de Toléde.Clémencin ,dans les Memorias de la
real Academia de la historia, (Madrid ,4 824 ,T. VI. Illustrac. 4 5 p. 387 ,
etc.), nous a donné une dissertation complete sur les prélats guerriers de cette
époque en Espagne ;on en trouve méme plusieurs parmi ceux dont ilcite



1'histoire ecclésiastique de l'Espagne , sous le nom de
Judaisme.En effet, tandis que l'opposition contre l'Eodise
au XV= et au XVP siécle ,prenait en Italie la forme deYantitnnitarisme (Socin.) , et en Allemagne , celle duprédestinianisme (Luthéranisme) ;en Espagne ,les Juifsqm y étaient fort instruits , réussirent á intecter de leurserreurs une grande partie du clergé, de sorte que ,mémedes evéques chrétiens y étaient secrétement dévoués au
Judaisme.C'est ce que Llórente arhrme lui-méme de PierreAranda ,evéque de Calahorre , qüi fut déposé , non par
1Inquisition, mais á Rome, quoiqu'rl y füt fort aimé Lestémoms , au nombre de 101, qu'il avait invoques en sataveur , déposérent tous contre lui (1498) ;et si l'on encroit un voyageur anglais (Barrow, the Bible in Spain)
ce désordre se serait propagé jusqu'á notre temps dans la.Péninsule hispanique (1). - ...

Si dans le moyen age on.général en était déjá si adonnéaux plaisirs chaméis, cela avait surtout lieu en Espade
oül'exemple des Maures avait exercé sur leurs voisins imeinfluence corruptrice. Mais ce qui probablement fut plus
contagieux encoré , ce fut l'immoralité honteu^e quirégnait á la cour de Castille , sous le roi Henri IV Le
roí et lareine donnaient eux-mémes Texemple du déréo-le-
ment des moeurs et l'on semblait chercher á effacer dans1ame du peuple , toute horreur pour cette espéce decnme(2). Aussi, partout en Espagne , se produisait lescandale de pareils excés ,et l'on ne cherchait pas mémealescacher. IIn'était pas rare de voir des concubines ácóté des épouses legitimes ; des filies de conditions méme

(1) voirplus de détails au chapitre XV1I1.
(2) Catherine de Sandoval ,devint abbesse du couvent de S Pedro de lasüuenas, pour réformer les mcours de ce couvent , comme le disait ce princeBecker, Gesch. Ferd. und Isab.Thl. I,s. 36.



élevées avaient des relationsde cette espéce, et des enfants
adultérins héritaient méme quelquefois avant les parents
legitimes (1). La culpabilité du simple concubiuage ne pa-
raissait plus guére comprise , et l'opinion publique á ce
sujet semblait devenue muette. IIn'était done pas éton-
nant que le reláchement eüt aussi gagné le clergé ,et que
de malheureuses cómplices ne fissent plus un secret de
leur ignominie. Mais ce qui est caractéristique pour cette
époque, c'est que le faste de cette espéce de personnes cau-
sait plus de scandale que leur mauvaise conduite (2);
et méme que les lois de Castille, chose inouie dans le reste
du monde, accordaient aux tristes fruits de ces désordres,
le droit d'hériter ab intestat, lorsqu'il n'y avait pas de
testament (3). C'était le clergé séculier inférieur qui s'était
le plus reláché ;mais parmi les prélats eux-mémes ,qui
en general se sont toujours distingues en Espagne, on vit
alors quelques exemples de pareils écarts. Je ne rappel-
lerai pas le nom de Rodóric Luna, archevéque de Compos-
telle , qui en 1458 fut suspendu de ses fonctions ,pour
un scandale grave (4) ;mais Alphonse Carillo, cet arche-
véque de Toléde dont on a tant parlé , avait aussi suivi
le torrent, et l'on ne fitpas diíficulté de déposer son corps
dans le couvent des Franciscains á Alcalá ,oü reposaient
les dépouilles du jeune Troylo , son fils , jusqu'á ce que
Ximenés , indigné de cette inconvenance , fit enlever la
tombe de ce dernier ,disant qu'il n'était pas convenable
que les peches des evéques fussent étalés aux yeux de
tout le monde (5).

(4) Prescott, Histoire de Ferdinand et d'Isabelle, 1p p. 338, note.
[i)Une ordonnance de l'an 4403 leur avait enjoint de porter sur la tete

un morceau de drap rouge,pour qu'on pút les distinguer des autres ferrmes ,
ainsi que les femmes juives. (Ferreras )

(3) Prescott IIp., p.4 20, note 4. (4) Mariana , 1. XXII,c. 20.



Ce n'est qu'avec peine que nous ferons aussi mention du
célebre cardinal Mendoza, qui travailla plus tard avec tant
d'ardeur á expier les écarts de sa jeunesse. Mais l'bistoire
de la guerre d'Italie en 1500 , insinué qu'il s'était aussi
oublié. Nous en dirons autant de l'évéque Pierre Aranda,
de Calahorre, cité plus haut pour ses erreurs judaiques,
et de Fonseca, qui, malgré la vive opposition de Xime-
nés ,perpetua sur son siége de San-lago le souvenir de
ses écarts.

Ce qui était un grand mal ,c'est que les enfants natu-
rels des rois et des grands étaient assez souvent eleves
sur des siéges épiscopaux ,oü ils imitaient l'incontinence
de leurs peres. Ainsi, nous voyons sur le siége episcopal
d'Osma , Alphonse Henriquez , fils naturel du grand-
amiral en charge du temps de Ximenés (1). Sur le siége
archiépiscopal de Saragosse , le premier du royaume
d'Aragón , était assis , pendant la jeunesse de Ximenés ,
don Juan d'Aragon , fils naturel du roi Jean II;et aprés
sa mort ,1475 , don Alonso d'Aragon , fils naturel de
Ferdinand le catholique (2), fut elevé á la méme dignité ,
quoiqu'il n'eüt que six ans ,1478. Sixte IV protesta long-
temps ;'mais l'inñuence politique et la menace de saisir les
biens de l'Eglise en Sicile,le firent enfin consentir á ce
que le bátard eüt au moins l'administration de l'arche-
véché , c'est -á-dire de ses biens (3).

Le reláchement s'était aussi introduit dans les cloitres ;
les ordres mendiants eux

-
mémes n'observaient plus

(4) Llor. Le,p, I,p. 34b, n. IX.
(2) IIl'avait eu, un peu avant son mariage aveo Isabelle, de dona Aldonce

Roch d'Iborre, demoiselle noble de Cervera ,en Catalogue.
(3) Mariana ,libr.XXIV,c. 4 6, p. 4 37. Zurita, Annales, T. IV,libr. XX,



la pauvreté. Souvent les cellules étaient converties en
chambres de parade , et l'ascétisme avait fait place au
luxe. Quant au siége qui, auparavant , avait si souvent
ranimé dans l'Eglise la vie morale et puni le vice, il
avait été , vers ce temps lá , oceupé par Innocent VIII
et Alexandre VI.C'est ce qui avait rendu d'autant plus
nécessaires á l'Espagne , un Primat comme Ximenés et
une reine comme Isabelle ,qui , l'un et l'autre ,par leur
vie irreprochable , donnérent au loin le plus bel exemple'
d'une vie conforme aux regles de la morale , ramenérent
l'opinion publique á 1'estime de lapureté et de la vertu ,
et qui ,par des institutions de toute espéce , surtout en
favorisantl'instruction dans tous les états, et en particulier
dans l'état ecclésiastique , s'efforcérent de corriger les
moeurs et d'extirper les vices. Ximenés voulut commencer
la reforme de son clergé par le chapitre méme de sa
cathédrale , dont les membres habitaient des palais prin-
ciers ,et dépensaient dans le luxe les revenus de la plus
riche Eglise du monde.

Alanouvelle de la promotion de Ximenés ,le chapitre
de Toléde avait député vers le nouveau pasteur , les
cbanoines Francois Alvar et Jean Quintanapallia , et
Ximenés avait profité de cette prémiére occasion , pour
donner au clergé connaissance de ses desseins (1). Une
leur cacha pas qu'ilétait résolu d'introduire une discipline
plus sévére , et qu'il songeait á commencer par le haut
chapitre lui-méme. Comme tous les autres, le chapitre de
Toléde s'était beaucoup éloigné de l'ancienne rigueur et
de la regle de saint Chrodegang : il avait en particulier
renoncé á la vie eommune ,presente par cette regle , et
adopté cette maniere de vivre dissipée ,oü les chanoines



(canonici) ne conservaient plus du canon , c'est-á-dire de
la regle ,que le nom. Aussi Ximenés manifesta aux dépu-
tés du chapitre le désir bien arrété de voir les chanoines
quitter le plus tót possible leurs demeures particuliéres ,
pour reprendre comme autrefois la vie eommune. Ceux-lá
súrtout-qui étaient chargés du service clivin de la semai-
ne, devaient, réunis de corps et d'esprit , dans un£ maison
voisine de la cathédrale, s'acquitter de leurs saintes fonc-
tions. De son cóté ,ilpromit de donner ses soins á l'éta-
blissement d'une habitation eommune ;et le zéle qu'ilmit
á faire commencer sans retard la construction de ces
demeures , prouva qu'il n'avait pas voulu seulement les
payer de belles' paroles.

Le chapitre , instruit par ses députés du dessein de
l'évéque , et convaincu bientót , en le voyant mettre la
main ál'oeuvre, que la chose était sérieuse"., n'osas'oppo-
ser ouVertement á une reforme si legitime ,mais ilsongea
cependant á latraverser autant que possible, et résolut, en
conséquence d'envoyer á Rome un agent secret. Son
choix tomba sur le chanoine Alphonse Albornoz , homme
prudent et versé dans les affaires, qui partit aussitót pour
Rome , aussi secrétement que possible , et sous pretexte
d'autres affaires. IIdevait demander au pape la confirma-
tion de l'état actuel du chapitre et réclamer sa protection
contre les innovations de l'archevéque. IIétait sáns doute
permis d'espérer cette faveur d'Alexandre VI,et Ximenés,
de son cóté ,pouvait facilement craindre de la part de ce
pontife un obstacle á ses plans de reforme.

Aussi , á la prémiére nouvelle qu'il eut de ces démar-
ches ,ilenvoya, avec lapermission du roi, des agents de
pólice dans les différents ports de mer, avec ordre d'arréter
le député du chapitre lorsqu'il voudrait s'embarquer. Ce



ADMINISTRATION

dernier venait de mettre á la voile ,mais Ximenés avait
prévu cette éventualité ;ilfitpartir sans délai un navire
á trois rangs de rames, qui cinglant avec plus de rapidité
dépassa l'autre et porta á l'ambassadeur espagnolá Rome'
Garcilasso de la Vega ,l'ordre d'arréterle susdit député

'

des qu'il serait descendu á terre , et de le renvoyer en
Espagne.

Cet ordre fut exécuté, et Albornoz, ramené en Espa°me
fut conduit á Alcalá ,prés de l'archevéque, et retenu pen-
dant un an et demi environ , dans une captivité tantót
plus étroite, tantót plus douce. Cette sévérité effraya pour
l'avenir les autres chanoines , et ils n'osérent plus désor-
mais risquer contre leur archevéque la moindre résistance.
C'était lá,de la part de Ximenés ,un trait de caractére ,
dont ildonna encoré souvent l'exemple ,et que nous ne
voulons pas detendré d'une maniere absolue ;je veux par-
ler de l'emploi de moyens sévéres et méme durs , pour
pouvoir mettre á exécution des vues qu'ilregardait comme
bonnes.

Toutefois ,pour tranquilliser le chapitre, ilassura, par
une déclaration ultérieure , qu'il n'avait pas voulu les
ramener á la vie eommune par la violence, mais seulement
en leur exprimant ses désirs, en leur donnant des conseils
et des exhortations. Quant k savoir si ses désirs eurent
quelque succés, et si du moins ils ramenérent á la vieeom-
mune les chanoines oceupés du service divin de la semai-
ne, c'est sur quoi Gómez, biographe de Ximenés, ne pou-
vait déjá plus nous donner des renseignements , quelques
dizaines d'années plus tard. IInous apprend, en revanche,
que les bátiments construits á cet effet furent réunis plus
tard au palais archiépiscopal de Toléde (1).
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Vers le milieu de l'année 1497, aprés le mariage du
prince don Juan avec Marguerite d'Autriche , Ximenés
eut la permission de se rendre á Toléde ,chose qu'il tfésí-
rait d'autant plus vivement que ,depuis sa promotion , il
n'avait pas encoré vu sa cathédrale ,et qu'il avait dü res-
ter jusqu'alors soit á la cour, soit á Alcalá, résidence ordi-
naire des archevéques de Toléde (1).

Pour éviter toute espéce de faste ,ilvoulut faire son
entrée dans l'antique métropole de l'Espagne ,de nuit et
dans le plus profond silence ;mais les habitants l'assiégé-
rent si longtemps de leurs priéres et de leurs représenta-
tions , qu'il ne lui fut pas possible de se soustraire aux
honneurs qu'on lui préparait.

Son entrée surpassa en magnificence celle de tous les
archevéques de Toléde qui l'avaient precede : sa réputa-
tion de sainteté le précédait ;et le clergé et le peuple riva-
lisérent entr'eux de zéle et d'ardeur, pour donner de la
pompe et de l'éclat á cette solennité. Aprés une entrée sem
blable á un triomphe, Ximenés, selon l'usage, baisa, dans
le parvis de la cathédrale ,la parcelle de la sainte croix,
etpréta serment d'observer les lois de l'Eglise de Toléde.
IIentra ensuite dans le temple , fit sa priére devant le
maitre-autel ,et ,le soir étant venu sur ces entrefaites, il
se retira de lá dans le palais archiépiscopal.

Trois jours aprés, ilconvoqua les chanoines , et leur
parla en ces termes : « Personne de vous , mes fréres ,
n'ignore , je pense , avec quelle répugnance je me suis
laissé élever á cette haute dignité ;mais ce que je sais
mieux que personne , c'est combien je suis indigne de
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párenles fonctions, puisquedéjáje commence á gemir etá chanceler sous le poids de cétte -nouvelle charge. Celame fait d'autant mieux sentir combien j'ai besoin /-non-seulement du secours de Dieu , mais encoré de celui deshommes, et en particulier de votre appui, venerables Fré-res ,qui étes ornes de tant de pióte ,de prudence et de
vertu , et dont les conseils et les priéres doivent m'étred'un si grand secours, d'une sigrande utilité.Votre secoursvos conseils, votre zéle m'aideront , j'enai la confiance arehausser le cuite de Dieu , non-seulement dans cette
paroisse ,mais encoré dans tout le diocése , á corriger les
moeurs , et , sinon á rótablir la sévérité de la discipline
ecclésiastique , ce que, dans ces temps de corruption , il
est plus permis de désirer que d'espérer, du moins á laramener cependant en quelque sorte á son antique pureté.
Ce désir , j'espére qu'il me sera facile d'en voir l'accom-phssement, si, avant tout, je trouve en vous des modeles
de vertu ;et bien certainement ilconvientque, les premiers
en revenus et en dignité, vous surpassiez aussi en sainteté
tous les autres prétresdu diocése.Quels enseignements, eneffet, quelles corrections ou avertissements peuvent faire
impression sur les laics, si vous négligez vos devoirs ,si
vous entretenez parmi vous la discorde, et si, au contrairepar votre mise , vos manieres ,votre tenue , votre amourpour la paix, vos discours édifiants et vos bonnes ceuvres,
vous ne prouvez au peuple ,comme vous le faites ,' que
chez vous l'hornme intérieur est digne du sacerdoce. Quantá moi ,pour parler avec une entiére sincérité , ie remar-
que que quelques-uns d'entre vous s'élévent par "cette voie
á la sainte Jérusalem; et non-seulement je les soutiendrai
dans leurs efforts ,mais je chercherai aussi á augmenter
de toutes les manieres possibles leurs avantages et leur
honneur. Mais si,ce qu'á Dieu ne plaise , je vois l'un ou
l'autre d'entre vous descendre vers la terrestre Jéricho et
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tomber dans le repaire des vices," a l'exemple du Samari-
tain de l'Evangile , je verserai de l'huile et du vin dans
ses plaies ,de maniere cependant qu'il senté plus la dou-
ceur de l'huile que 1'apreté du vin,á moins que peut-étre
la corruption de laplaie, Dieu nous en preserve !n'exige
l'emploi du fer et du feu ;car ces moyens rigoureux , je
saurai aussi, quoiqu'á regret, les mettre en usage ,si jele
juge utile pour vous et pour ma responsabilité devant
Dieu. Toutefois je suis persuade queje n'ai rien que de bon
et de digne á attendre d'une compagine si respectée et si
honorable. Mais ,comme j'ai résolu depuis longtemqs de
convoquer un synode diocésain á Alcalá , je vous exhorte
instamment á y envoyer des delegues , pour que, d'aprés
l'ancienne coutume ,ils puissent prendre part á ce qui y
sera traite. De mon cóté, j'accepterai avec reconnaissance
les observations et les conseils qui tendront á une amélio-
ration quelconque , qu'ils concernent soit la cathédrale ,-
soit une autre église (1). »

Lorsque le doyen du chapitre eutrépondu á ce discours,
les chanoines se retirérent. Le lendemain ,Ximenés donna
audience aux employés et aux bourgeois de Toléde ;mais
ilabrégea autant que possible la durée de ces visites. Entre
autres moyens qu'il employa á cet effet ,ilplaca sur la
table la plus á portee de lui,une Bible toujours ouverte ;
et aprés les premiers compliments, lorsqu'il n'y avait rien
d'important á diré , illa prenait en mains , avertissant
ainsi les jaseurs importuns d'abréger leur visite.IIdonnait
d'autant plus d'attention aux suppliques qui lui étaient
adressées ,ayant surtout égard á celles oü la pauvreté
invoquait son appui. Aussi ,le bruit de sa bíenfaisance
attira autour de son palais une telle multitude de pauvres



et de nécessiteux , qu'á son départ ilne put se frayer un
passage que gráce á une ruse de son aumónier ,lequel
jeta au milieu de la foule une masse de piéces d'ar-
gent (1).

Pendant le court séjour qu'il avait fait á Toléde, Xime-
nés avait fait aux églises de riches présente et publié des
ordonnances útiles pour le peuple et pour le clero-ó. II
résolut entr' autres choses d'élargir le chosur de la cathé-
drale , rétréci par la chapelle sépulcrale des anciens rois,
en faisant transporter leurs tombes dans une autre cha-
pelle de cette église ,ce que la reine approuva ,en dépit
des protestations des prétres établis k cette chapelle, et qui
étaient soutenus par le chapitre (2).

IIse rendit ensuite sans délai á Alcalá , pour y faire
l'ouverture de son premier synode.

L'institutiou ecclésiastique des synodes avait depuis
longtemps sommeillé en Espagne, lorsque Alphonse
Carillo, archevéque de Toléde, tint avec ses suffragants (3)
un synode provincial á Aranda (dóc. 1473) IIyavait été
pris plusieurs mesures útiles: ainsi (cap. I),un concile
provincial devait désormais étre convoqué tous les deux
ans , et chaqué année , un synode diocésain ; les cures
(cap. 2) devaient étre astreints á exposer chaqué année á
leur paroisse , pendant le caréme ,les principaux articles
de foi;personne désormais ne devait plus étre admis aux
sainte ordres ,s'il ne comprenait le latín ;et lorsque les

(4) Gómez, 1. c. p. 949, 54. 950, 5 (2; Ib.p. 950,5-42
(3) Savoir :4" Jean Arias,evéque de Ségovie; 2"Didacus de Mendosa ,

evéque de Palencia ;3»L'évéque de Jaén, par le chanoine Didace, Gundisalvus,
son suppléant ;4° l'évéque de Cuenca, representé par Nunez Alvar,chantre de
sa cathédrale ;5o l'évéque d'Osma ,par le bachelier Gonzalvo d'Avila;et 6*
l'évéque de Siguenza, par le chapelain majeur Nunez Gonzalvo. Harduin. Coll
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evéques ne pouvaient assister en personne aux examens
qui ont lieu avant les ordinations , ils devaient délé-
guer deux commissaires ,pour examiner eux-mémes les
aspirants, aprés avoir promis sous serment la plus con-
sciencieuse justice (cap. 3). On y avait en outre mis des
bornes au luxe des ecclésiastiques dans leurs vétements
(cap. 5,6,7) ;on leur avait interdit le jeu de des (cap. 11)
et le métier des armes (cap. 15); et onavait menacé de la
perte de leurs bénéfices ceux qui conserveraient des con-
cubines (cap. 9). La prédication était interdite aux prétres
quin'avaient pas recu de leurs evéques des pouvoirs ad hoc
(cap. 13). Aucune noce ne pouvait plus avoir lieu dans le
temps clos (cap. 16) ,et les fiancailles secretes étaient
punies de í'excommunication ,á moins qu'elles n'eussent
été conclues en présence d'au moins cinq témoins. L'ec-
clésiastiqüe qui aurait béni ces fiancailles secretes ,devait
étre suspendu de ses fonctions et privé de ses revenus
pendant trois mois (c. 17).

Les représentations et les pompes théátrales dans les
églises , entr'autres á Noel et les trois jours suivante ,
étaient interdites de la maniere laplus rigoureuse ,et les
ecclésiastiques qui , á l'avenir , permettraient un pareil
désordre, étaient menacés de fortes amendes (cap. 19). Les
autres ordonnances étaient également con venables et

conformes au but qu'on voulait atteindre (1) ;mais mal-
heureusement, la plus grande partie de ces reformes
n'existérent que sur le papier, sans étre mises á exécution,
et Carillo , comme l'on sait ,n'était pas l'homme requis
pour de telles affaires.

Iin'en était que plus urgent que Ximenés prit á son
tour la chose en mains ;aussi ,entr'autres mesures relati-

MJHard. Collect. Concü. T. IX,p. 4 501-4546
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ves ala reforme de son église ,ilconvoqua deux synodes
dont, á la vérité ,noüs nepossédons plus les'actes ,mais
dont Gómez et Robles nous font assez bien connaitre les
résolutions (1).

Dans le premier de ces synodeS , Ximenés donna aux
confesseurs plein pouvoir d'absoudre les ecclésiastiques
de tous les cas reserves á l'évéque, aíin qu'aucun'd'euxne
füt empéché d'offrir le saint Sacrifice de la messe.

IIfut ordonné aux cures d'expliquer l'Evangile (2) pen-
dant la grand'messe des dimanches et fétes de precepto; et
le dimanche soir, aprés les cOmplies, de convoquer au son
de la cloche les jeunes garcons de la paroisse á la Saluta-
tionangélique, et de les instruiré ensuite, par eux-mémes
ou par un vicaire , des mystéres de la foi chrétienne.
Cette institution ,qui existait encoré du temps de Gómez,
et qui était jugée trés-utile, recut ensuite plus d'extension
et servit plus tard de modele aux instructions chrétiennes
du dimanche.

Ximenés rétablit aussi l'usage ,presque tombé en désué-
tude, de prendre de l'eau bénite avant d'entrer á l'église ,
etpermit de nouveau, ce que Carillo avait en partie défen-
du , de présenter aux laics la paténe a baiser ,comme
instrumentum pacis.

Pour obvier á l'appauvrissement de beaucoup de per-
sonnes que ruinaient les frais et les lenteurs des procés, il
défendit aux juges ecclésiastiques et séculiers de son dio-
cése de consentir ,dans les affaires de peu d'ímportance ,
á aucune poursuite par écrit, et prescrivit par rapport aux

(1) Gómez, 1. c. p. 950, 43, etc. et p. 955, 36. Robles 1. c. p. 4 09, etc.
(2) Ce décret ne se trouve pas dans Gómez ,mais seulement dans Robles ,
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autres procés, d'introduire autant que possible, l'usage de
proceder oralement.

A l'égard des ecclésiastiques , en particulier -, afin de
ménager la dignité sacerdotale, onne devait pas, dans les
affaires peu importantes ,instruiré un procés en regle et
public ;le vicaire-général devait arranger l'affaire oral'e-
ment, et absoudre ou punir selon l'exigence du cas. Quant
aux affaires méme importantes, oü l'on ne pouvait s'abste-
nir de proceder dans les formes, ilfallait du moins autant
que possible, ménager l'honneur des ministres du Christ.

Ximenés prescrivit en outre dans ce synode, au grand
avantage de son diocése , d'établir dans toutes les églises
des registres de baptéme et de confession. Les premiers ,
dans le but d'empécher les mariages invalides pour cause
de proche párente; de rendre impossibles les divorces cri-
minéis pour motif de párente prétendue ; et de couper
court aux querelles scandaleuses qui avaient lieu au sujet
des héritages , etc. Quant aux registres de confession , ils
fournissaient un moyen d'exercer une sorte de surveil-
lance sur les membres tiédes ou irréligieux du diocése.

Les cures furent en outre chargés d'instruire sans délai
l'archevéque de tout méfait public et grave , quj aurait
lieu dans leurs paroisses ,afin qu'il táchát de faire dispa-
raítre le mal par son autorité. Ce réglement existait encoré
dans le diocése de Toléde du temps de Gómez ,et produi-
sait de bons resultáis : ilavait méme été imité dans
d'autres évéchés , et ,en particulier ,par les suffragants
de Toléde.

D'autres ordonnances avaient rapport aux jours de
féte; et,en ce point , Ximenés se conforma surtout aux
prescriptions de Sixte IV(f1484), qui appartenait comme
lui k l'ordre des Franciscains. Ainsi , il regla que la



Présentation de Marie au Temple serait célébrée chaqué
année le 21 novembre (1), etia féte de saint Joseph, le 19
mars. IIeleva également au rang des fétes le jour de
saint Francois d'Assise , et renouvela la commémoration
solennelle de saint Julien ,evéque de Toléde ,dont la féte
fut fixée au 8 mars (2).

Quelques années aprés, pendant l'été de 1498, Ximenés
tint un second synode diocésain ,dans la maison de son
ami, Jean Aiala,á Talavera de la Reina ,prés de Toléde ,
pendant que les Cortés étaient réunies dans cette derniére
ville,pour rendre hommage á la jeune Isabelle, mariée au
roi de Portugal. Aurapport de Gómez ,un grand nombre
de prétres assistérent á ce synode , et Ximenés en ouvrit
presque toutes les sessions par une messe pontificale solen-
nelle. Des hommes savants et pieux devaient y précher
sur les objets qui allaient étre traites dans le synode ;et
l'on remarqua surtout, entre ceux qui se distinguérent
sous ce rapport, Grégoire Castellus, juge papal, qui gagna
par lála reconnaissance de toute l'assemblée et en parti-
culier, de Ximenés. Ce second synode renouvela les décrets
du premier , et en ajouta beaucoup d'autres trés-utiles ,á
ce que Gómez assure.Mais, malheureusement, cet écrivain
ne cite en particulier que l'ordonnance , qui prescrivait
chaqué année, la tenue d'un synode diocésain dans l'inté-
rét de la discipline. Nóanmoins , les nombreuses affaires
ecclésiastiques et politiques de Ximenés ,le mirent hora
d'état d'exécuter dans la suite ce dessein dont ilétait lui-
méme i'auteur ;et ce ne fut qu'aprés le concile de Trente,
que Philippe IIprovoqua de nouveau la tenue des synodes

(1) Gómez, 1. cp. 951, 45, a, par erreur, XIcalendas octobris au lieu de
décembris.

(2) Ib. p. 954-52 , Gómez se trompe aussi en donnant pour date pridie
non., ce quiserait le 0 mars. Robles est ici plus exact, p. 4 43.



provinciaux et diocésain* en Espagne (1). Du reste ,les
prescriptions des deux synodes tenus par Ximenés ont
été en partie admises tacitement dans les décrets de ses
successeurs au siége de Toléde , et sont ainsi restées en
vigueur longtemps aprés la mort de ce grand homme (2).

Ximenés rendit encoré , sans le secours d'un synode ,
plusieurs ordonnances útiles pour l'amélioration de son
diocése. Ainsi,ilfitdresser un état de toutes les paroisses
et de leurs revenus, des moeurs de leurs paroissiens ,de la
fortune des families et des localités,des abus qui s'y étaient
glissés (3) , etc. ;et ilenvoya partout des visiteurs et des
commissaires chargés d'améliorer la condition des laics et
des ecclésiastiques (4). IIdonnait surtout une attention
particuliére á la provisión des charges ecclésiastiques :
ilne les accordait jamáis qu'aprés un cboix prudent , et
seulement á des prétres vraiment dignes ,humbles et de
bonnes moeurs , sans égard pour le rang ,l'origine et la
position antérieure, de maniere que souvent ilélevait aux
postes les plus eminente ceux qui étaient le plus bas, parce
qu'ils étaient les plus dignes Et pour écarter de luitoute
inspiration étrangére et toute influence , ilrepoussa con-
stamment ceux qui, soit par eux-mémes ,soit par des pro-
tecteurs et des intercesseurs, intriguaient pour obtenir des
places. C'était á Paques, ordinairement, qu'il disposait des
places vacantes (5).

Les efforts de Ximenés furent en réalité recompenses
par plus d'un progrés dans le bien ;mais pour en opérer
davantage encoré, et pour briseren particulier la résistance
des ecclésiastiques , qui se prétendaient exempts de la
juridiction épiscopale et refusaient de lui obéir ,ilobtint

(i) Gómez, 1. c.p 955. (2) Ib.p. 9o0. 47. (3) Fléchier, 1. I,p. C4
(4) Gómez, 1. c. p. 942, 9. (5) Fléchier, 1. VI,p. 196.



d'Alexandre VI(23juin 1497) un bref ,oü, par l'autorité
pontificale ,ce pape lui accordait un pouvoir illimitésur
tous les ecclésiastiques de son diocése , sans exception
eussent-ils méme la qualiíé d'ofíiciers pontificaux ou autre
semblable (1).

Ainsimuni de l'autorité du Souverain Pontife , comm e
ill'était déjá de celle du roi, Ximenés declara des lors for-
mellement la guerre átous les vices, et ses efforts furent
couronnes de fruits si ahondante , que son diocése , pour
parler comme Gómez, paraissait tout áfait regeneré (2).

IIvoulut aussi , autant qu'il était en son pouvoir, sou-
tenir la discipline ecclésiastique méme hors de son dio-
cése , et ilne craignit pas de flétrir librement toutes les
a tteintes qui y étaient portees. C'est ce qu'il fit entr'au-,
tres, a propos de l'archevéché de Saint-Jacques deCom-
postelle , que le vieux Fonseca resigna en faveur de son
fils Alphonse ;de sorte que, de l'aveu de Ferdinand, mais
au grand scandale des íidéles , le pére fut remplacé sur ce
siége métropolitain , par son propre fils, plus militaire
d'ailleurs que pieux. Ximenés representa á son maitre
avec la plus grande liberté, que les rois n'avaient pas non
plus le droit de violer les lois de l'Eglise, et que rhéritage
du Christ n'était pas destiné á servir d'apanage aux
enfants naturels. Mais comme Ferdinand ne pouvait ou
ne voulait pas reculer , Ximenés lui adressa ces belles
paroles : « Eh bien , soit ;que Fonseca obtienne le bien de
l'Eglise, mais la responsabilité en reste k Votre Altesse; á
Elle, le devoir d'en faire pénitence et de restituer (3). »

(I) Ce bref se trouve dans Gómez, 1. c.p 953, et Waddiug, Anuales Mino-
rum, T. XV,p. 4 37.

(2) Gómez, 1. cp. 933, 55
(3) Fléchier, 1. VI, p. 495. Zurita,,Anuales de Aragon.T. VI, lib. 8, c. 5, p.

4 44, rapporte que cela eut lieu en 4 507,et que le vieux Fonseca recut, aprés
sa résignation,le titrede patriarche d'Alexandrie.


